
 

 

Au conseil de la fondation de la 

Foundation SENS, Zürich 

Aarau, le 27 avril 2026 
 
 
Rapport sur l’audit des comptes anuels 
  
Opinion d’audit 
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Fondation SENS (la fondation), 
comprenant le bilan au 31 décembre 2025, le compte de profits et pertes, le tableau des 
flux de trésorerie et l’état des variations des capitaux propres pour l’exercice clos à cette 
date ainsi que l’annexe, y compris un résumé des principales méthodes comptables. 
 
Selon notre appréciation, les comptes annuels donnent une image fidèle de la situation 
financière ainsi que de sa performance financière, conformément aux Swiss GAP RPC et 
sont conformes à la loi suisse, à l’acte de fondation et aux règlements. 
 
Fondement de l’opinion d’audit 
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses 
d’audit des états financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de 
ces dispositions et de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 
«Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels» de notre 
rapport. Nous sommes indépendants de la fondation, conformément aux dispositions 
légales suisses et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations 
éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces exigences. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

 
Responsabilités du conseil de la fondation relatives aux comptes annuels 
Le conseil de la fondation est responsable de l’établissement des comptes annuels 
conformément aux Swiss GAAP RPC et aux dispositions légales à l’acte de fondation et 
aux règlements, incombe au Conseil de la fondation. Il est en outre responsable des 
contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, le conseil de la fondation est responsable 
d’évaluer la capacité de la fondation à poursuivre l’exploitation de l’entreprise. Il a en outre 
la responsabilité de présenter, le cas échéant, les éléments en rapport avec la capacité de 
la fondation à poursuivre ses activités et d’établir le bilan sur la base de la continuité de 
l’exploitation, sauf si le conseil de la fondation a l’intention de liquider la fondation ou de 
cesser l’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste. 
 



 

 
 

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit 
toutefois pas qu’un audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH permettra de 
toujours détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives 
lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, prises individuellement ou collective-ment, 
elles puissent influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Au lieu de reprendre le texte sur fond gris ci-après dans le rapport d’audit, il est possible 
de renvoyer à une annexe du rapport d’audit ou au site Internet d’EXPERTsuisse 
(http://expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-revision) contenant la description des 
responsabilités incombant à l’organe de révision. 
 
Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires 
 
Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il existe 
un sys-tème de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon 
les prescriptions du conseil de la fondation. 
 
Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis. 
 
 
Gruber Partner SA 
   

Alexandre du Bois  Alexandra Flammer 
expert-réviseur  
(réviseur responsable) 

 expert-réviseur 
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